
Le Festival 2 Cinéma 
2 Valenciennes et  la 
région académique 

des Hauts-de-France 
organisent conjointement 
le 9ème Festival de courts 

métrages scolaires : 
Les Jeunes Etoiles 2 

Valenciennes.

Ce Festival qui se 
déroulera 

le jeudi 11 avril 2024 
répond à trois objectifs :

Donner davantage de lisibilité 
aux enseignements CAV 

de l’académie 

Il s’agit de faire connaître les 
enseignements CAV en valorisant 
les productions des élèves en 
amont du Festival 2 Cinéma 
de Valenciennes ; permettre 
aux élèves impliqués dans un 
projet de création audiovisuelle 
de trouver un public pour leurs 
réalisations et de comparer leurs 
productions à celles d’autres 
participants.

Contribuer au PEAC des élèves 

Ce festival permet aux élèves de 
faire des découvertes culturelles 
de qualité et d’enrichir leurs 
connaissances  en cinéma 
par une rencontre avec un 
professionnel.

Développer le parcours 
d’éducation  morale et civique

En participant au festival, les 
élèves s’éduquent au choix, ap-
prennent à développer leur ex-
pression personnelle, leur capa-
cité d’argumentation et leur sens 
critique.
Confrontés à l’expression artis-
tique des autres, ils réfléchissent 
aux valeurs morales et civiques 
d’une société démocratique. 

LE RÈGLEMENT LE CALENDRIER

INSCRIPTIONS

Inscription sur ADAGE 
jusqu’au 17 janvier 2024.

ENVOI DES FILMS

Avant le 23 février 2024. 
Envoi du fichier par We Trans-
fer dans une qualité optimale 
(MP4  H264   1920x1080   ou   
1280x720) à cette adresse

Nous nous chargerons de 
convertir les fichiers des courts 
métrages sélectionnés en 
format DCP afin de projeter 
les films des élèves dans les 
meilleures conditions.

SÉLECTIONS

Elles se dérouleront fin février. 
Un établissement peut propo-
ser au maximum deux films. 

Les résultats des sélections 
seront consultables début 
mars sur Adage et le site de la 
DRAEAC

LA JOURNÉE DE FESTIVAL

La 9ème Journée des Jeunes 
Etoiles 2 Valenciennes aura lieu 
le jeudi 11 avril 2024 au Pathé 
Valenciennes (ex Gaumont).
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QUI PEUT S’INSCRIRE ?

Le festival est ouvert aux films 
réalisés dans le cadre d’ateliers 
artistiques, de spécialités ou 
d’options CAV.

Les films, d’une durée de 3 mn 
minimum à 10 mn maximum, 
générique compris, devront avoir 
été réalisés lors de l’année 2022-
2023 ou 2023-2024.

PRÉSENCE OBLIGATOIRE

L’établissement doit être obli-
gatoirement représenté par un 
groupe d’élèves, encadré par 
un enseignant. 
L’équipe de réalisation dispose de 
2 mn pour présenter son film.

EN SAVOIR +
Consultez notre chaîne Viméo 
afin de visionner les films 
primés depuis 8 ans

ainsi que la page dédiée au 
festival sur le site de la DRAEAC

Contact :
cyrille.lemaire@ac-lille.fr

mailto:adresse?subject=cyrille.lemaire%40nordnet.fr
https://draeac.site.ac-lille.fr/jeunesetoilevalenciennes/
https://vimeo.com/caseac
https://vimeo.com/caseac
https://draeac.site.ac-lille.fr/jeunesetoilevalenciennes/
mailto:cyrille.lemaire%40ac-lille.fr?subject=
https://vimeo.com/caseac


LES DROITS : 

images, musiques

Découvrez sur le portail éduscol 
des modèles d’autorisation 
d’enregistrement image/voix
ainsi que d’autres textes 
réglementaires en cliquant sur la 
bannière ci-dessous :

 

Dans le cadre de la réalisation 
de vos films pour le festival, il est 
probable que vous utilisiez des 
extraits musicaux. Cependant, 
ces films étant amenés à être 
diffusés devant un public, il 
est nécessaire de déclarer 
l’utilisation de ces musiques 
à la délégation régionale 
de la Société des auteurs, 
compositeurs et éditeurs de 
musique (Sacem), qui collecte 
les droits d’auteur et agit pour 
le compte de la Société pour la 
perception de la rémunération 
équitable (Spré), en matière 
de perception des droits pour 
les artistes-interprètes et les 
producteurs de musique.

Cette déclaration devra 
obligatoirement être effectuée 
par vos soins auprès de la 
SACEM avant le festival. De 
plus amples informations sur ces 
déclarations sont disponibles sur 
le site internet de la SACEM. Il 
vous est également possible de 
vous rapprocher de la délégation 
régionale qui vous fournira toutes 
les informations nécessaires. 

SACEM de Lille, 9 rue Léon Trulin 
59000 Lille ; 03.28.36.16.60.

PROGRAMME DU FESTIVAL
LE JEUDI 11 AVRIL 2024

• 9h00 : accueil
• 9h30 - 11h00 : projection des 
films scolaires en compétition
• 11h00 - 12h30 : rencontre 
avec un professionnel du 
cinéma
• 12h30 - 14h00 : pause déjeuner 
Possibilité de pique-niquer à 
proximité dans l’espace Pierre 
Richard
• 14h00 : projection d’un film 
en avant-première et rencontre 
avec l’équipe
• 16h30 - 17h30 : cérémonie de 
remise des prix
• 18h00 : fin de la journée.

ATTENTION : programme 
prévisionnel susceptible d’évoluer

LES JURYS

Le Jury Jeunes Étoiles 
2 Valenciennes composé 
de professionnels du cinéma 
remettra l’Étoile d’Or, d’Argent et 
de Bronze.

Le Jury Jeunes composé 
d’un élève par établissement 
sélectionné décernera le prix du 
Jury Jeunes.  

LES TROPHÉES

Ils sont réalisés par les élèves du 
lycée des métiers Henri Senez 
d’Hénin-Beaumont.

NOTRE PARTENAIRE
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BILLETTERIE

ATTENTION !

Les établissements sélectionnés 
doivent prévoir une participation 
financière pour assister aux 
projections : 5€/place/personne.

Une participation complémentaire 
sera demandée pour assister à la 
masterclass.

Ces deux offres peuvent être 
financées grâce à la part collective 
du pass Culture.

https://eduscol.education.fr/398/protection-des-donnees-personnelles-et-assistance
https://societe.sacem.fr/
https://eduscol.education.fr/420/comment-utiliser-des-oeuvres-dans-un-cadre-pedagogique
https://festival2valenciennes.fr/

